
Un salarié peut-il évaluer lui-même la pertinence d'une
formation ?

Réponse courte

Un salarié peut exprimer son avis sur la pertinence d'une formation, notamment dans le cadre du dialogue social ou

lors de discussions informelles avec sa hiérarchie. Cependant, cette appréciation n'a aucune valeur contraignante

au Luxembourg : la décision finale sur la pertinence, le contenu et la participation à une formation appartient

exclusivement à l'employeur.

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucun entretien professionnel obligatoire contrairement au droit

français. Les obligations de formation relèvent des articles L.542-7 et suivants sur la formation professionnelle

continue et des articles L.312-8 et suivants sur la formation à la sécurité. En cas de désaccord, le salarié peut motiver

son refus de participer, mais un refus injustifié peut être sanctionné si la formation est imposée pour l'adaptation

au poste ou la sécurité au travail.

Définition

L'évaluation de la pertinence d'une formation par un salarié désigne l'appréciation individuelle de l'adéquation

d'une action de formation avec ses besoins professionnels, ses compétences actuelles ou ses aspirations de

développement. Cette démarche se distingue totalement de l'évaluation officielle menée par l'employeur dans le

cadre de sa politique de formation, et ne confère au salarié aucun pouvoir décisionnel sur les choix de

l'entreprise.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le salarié ne dispose d'aucun droit autonome pour imposer son appréciation à l'employeur.

Critère Détail

Entretien professionnel Aucune obligation légale au Luxembourg (? droit français)

Décision finale Exclusivement l'employeur dans le cadre de ses prérogatives de direction

Base légale Art. L.542-7 et s. C. trav. — l'employeur maîtrise les modalités de formation continue

Avis du salarié Consultatif uniquement — l'employeur n'est pas tenu de le recueillir ni de s'y conformer

Refus de participation Doit être objectivement justifié — refus injustifié sanctionnable
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Modalités pratiques

En pratique, le salarié peut évaluer la pertinence d'une formation lors d'échanges informels avec sa hiérarchie, dans

le cadre de demandes spontanées ou lors de retours d'expérience après une formation suivie.

Modalité Détail

Formes d'expression Échange oral ou document écrit remis à l'employeur

Maîtrise employeur L'employeur conserve la maîtrise absolue de la politique de formation

Procédures formalisées Aucune imposée par le Code du travail luxembourgeois

Refus justifié Inadaptation manifeste au poste, absence totale de lien avec les missions

Refus injustifié Peut constituer une faute disciplinaire (art. L.542-7 et art. L.312-8 C. trav.)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'instaurer un dialogue informel entre le salarié et l'employeur concernant les besoins de

formation, sans que cela ne constitue une obligation légale. L'employeur peut mettre en place des outils d'évaluation

permettant au salarié d'exprimer ses besoins et de proposer des actions de formation.

La validation finale de la pertinence et de l'opportunité appartient toujours à l'employeur, qui doit respecter ses

obligations légales en matière de formation continue et de formation à la sécurité. Pour favoriser l'adhésion des

salariés, il est conseillé d'associer les salariés à la définition des objectifs sans leur conférer de pouvoir décisionnel,

et d'expliquer clairement les raisons des choix de formation.

Il est important de recueillir systématiquement leur retour sur la pertinence des actions menées tout en maintenant

la prérogative managériale sur les décisions finales.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-7 et s. C.

trav.
Formation professionnelle continue — l'employeur conserve la maîtrise des modalités

Art. L.312-8 C. trav. Formation à la sécurité obligatoire dès l'engagement du salarié

Art. L.414-3 et s. C.

trav.

Information et consultation de la délégation du personnel sur les plans de formation — aucun

droit individuel du salarié à l'évaluation
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Au Luxembourg, contrairement au droit français, il n'existe aucune obligation d'entretien professionnel. L'employeur conserve l'entière

maîtrise de sa politique de formation sous réserve du respect du dialogue social avec la délégation du personnel et de ses obligations

légales en matière de formation continue et de sécurité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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